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  Iraq : amendement au projet de résolution A/56/L.10 
 
 

  Rapport de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
 
 

 Après le paragraphe 12, insérer le nouveau paragraphe ci-après : 

 Se félicite de la reprise des activités de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique en Iraq en vertu de l’accord de garanties conclu conformément au Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires, et de la coopération fournie par l’Iraq 
aux équipes d’inspection de l’Agence, lors de leurs visites en Iraq du 22 au 
25 janvier 2000 et du 19 au 24 janvier 2001, grâce à laquelle ils ont pu vérifier le 
stock de matières nucléaires soumises à garanties, comme indiqué dans le rapport de 
l’Agence au Conseil de sécurité (voir S/2000/300). 

 


